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Projet de Bourse de Mobilité Excellence pour l’Institut 
NeuroMod 

 

Procédure d’attribution de bourses de mobilité sur critères d'excellence : 
1000€ par mois sur 6 mois maximum 

I. Admissibilité  

Etudiant.e.s inscrit.e.s en Master 1 de l’Institut NeuroMod (Master National de Sciences 
Cognitives ou MSc Mod4NeuCog) ou étudiant.e.s en thèse venant d'un autre établissement 
qu’Université Côte d’Azur. 

Il n'y a pas de limite d'âge ni de condition de nationalité pour accéder à cette bourse. 

II. Dossier de candidature 

Pour les étudiant.e.s admis dans les mentions sus-citées en Master 1 : 

Le/la candidat.e doit envoyer son dossier de candidature jusqu'au 5 décembre inclus, avec 
les pièces suivantes : 

- CV 
- Notes obtenues lors des trois dernières années 
- Avis argumenté d’au moins deux professeurs de disciplines différentes 
- Projet interdisciplinaire motivé avec les acteurs locaux 
- Copie du passeport ou de la carte d’identité 
- Toute preuve attestant de difficulté financière (avis d'imposition, relevé de 

banque, attestation de bourse sur critères sociaux…). 

Pour les étudiant.e.s en thèse :  

Le/la candidat.e doit envoyer son dossier de candidature jusqu'au 5 décembre inclus, avec 
les pièces suivantes : 

- CV 
- Notes obtenues en Master 
- Projet interdisciplinaire motivé avec les acteurs locaux, d’au moins 3 mois 

(fragmentable) 
- Avis motivé du/de la directeur.rice de thèse 
- Lettre de recommandation de l’un des acteurs locaux 
- Copie du passeport ou de la carte d’identité 
- Toute preuve attestant de difficulté financière (avis d'imposition, relevé de 

banque, attestation de bourse sur critères sociaux…). 

III. Principes et conditions d'attribution 

Condition d’attribution dans les deux cas : 
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Après délibération du Conseil Scientifique de l'institut en janvier, la bourse sera mise en place 
à chaque mois complet que l’étudiant passera en France (avec un maximum de 6 mois payés). 

L’obtention se fera sur des critères à la fois d'excellence, d’insertion dans le milieu local et de 
difficulté financière. Les candidats étrangers seront favorisés, même si cela n’exclut pas le 
financement de candidats français ou de candidats faisant leur thèse en France. 

L'institut NeuroMod est libre d'utiliser ou non ce dispositif, à la mesure des moyens qu'elle 
souhaite y consacrer et des besoins de ses filières de master. 

Pour les étudiant.e.s admis dans les mentions sus-citées en Master 1 : 

La bourse sera suspendue en cas d'absence répétée et injustifiée de l'étudiant.e soit en cours, 
soit en travaux dirigés, soit durant les stages, soit aux examens.  

La bourse pourra être retirée en cas de non-respect du règlement intérieur de l'établissement.  

Pour les étudiant.e.s en thèse :  

La bourse sera suspendue en cas d'absence répétée et injustifiée de l'étudiant.e dans le 
laboratoire avec lequel il/elle est sensé.e travailler. 

La bourse pourra être retirée en cas de non-respect du règlement intérieur de l'établissement.  


